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Vaucluse : où faire vacciner les 5-11 ans ?

Le taux d’incidence s’élève désormais à 2 116 pour 100 000 habitants en Vaucluse. « La cinquième vague
de l’épidémie de Covid-19 affecte sérieusement le département. Les indicateurs épidémiologiques ne
cessent de se dégrader depuis plusieurs semaines : les conditions climatiques sont en effet favorables à la
transmission du virus et il est constaté un relâchement du respect des gestes barrières », c’est en ces
mots que la préfecture de Vaucluse enjoint la population à procéder à la vaccination des plus jeunes.

Depuis le 22 décembre 2021, tous les enfants âgés de 5 à 11 peuvent bénéficier de la vaccination contre
le Covid-19. La vaccination est particulièrement recommandée pour les enfants ayant des comorbidités
entraînant, en cas d’infection, un risque de formes graves de Covid-19 et de décès. « La vaccination
présente également des bénéfices sur les plans psychologique, social et éducatif, en limitant le risque de
fermeture de classe et de retard scolaire », ajoute le prefet de Vaucluse.

Pour les enfants de 5 à 11 ans, un vaccin spécifique, le vaccin Comirnaty Pfizer pédiatrique est utilisé. Ce
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vaccin correspond à un tiers de la dose adulte. Il est le seul à pouvoir être utilisé chez l’enfant de moins
de 12 ans. Les injections sont réalisées en intramusculaire, comme pour tous les autres vaccins. Pour
assurer une bonne protection de l’enfant, deux doses sont réalisées à 3 semaines d’intervalle. Si l’enfant
a déjà eu le Covid-19, une seule dose est nécessaire (pensez à vous présenter à la vaccination avec le
résultat biologique qui atteste du Covid). Les enfants ne sont pas concernés par le rappel vaccinal.

10 centres de vaccination sont mis en place à ce jour dans le département de Vaucluse. Les personnes
sont ainsi invitées à prendre rendez-vous via les plateformes de prise de rendez-vous (via sante.fr ou
doctolib ou maia) ou par téléphone. Pour la vaccination des enfants de 5 à 11 ans, l’accord des deux
parents  ou  des  responsables  légaux  est  nécessaire.  Les  parents  doivent  donner  leur  accord  en
remplissant une attestation téléchargeable sur le site du ministère de la Santé. La présence d’un parent
est requise pendant la vaccination. Découvrez les centres ci-après :

http://sante.fr
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